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Le 8 février 2012, la Commission de la protection de la vie privée a émis une nouvelle recommandation relative aux banques de données de jugements ou 
d’arrêts accessibles à des tiers gratuitement ou contre paiement . 

Cette nouvelle recommandation s’inscrit plus particulièrement dans un contexte où les décisions de justice deviennent plus largement accessibles par le 
biais d’internet. 

La Commission préconise que, sauf dans l’hypothèse où la publication d’une décision est ordonnée à titre de sanction dans le cadre d’un litige, tous les 

éléments permettant d’identifier les personnes physiques mentionnées dans ces décisions soient effacés ou remplacés par des pseudonymes ou des 
initiales lors de la publication de décisions de juridictions par le biais de médias accessibles par des tiers gratuitement ou contre paiement. La Commission 
vise ainsi non seulement les données à caractère personnel concernant les parties au litige, mais également celles relatives aux tiers cités dans le corps de 
la décision, aux avocats, aux juges et aux greffiers. 

NOTES 

1 Commission de la protection de la vie privée, recommandation n° 03/2012 du 8 février 2012, www.privacycommission.be. 
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